
    

                                      
 

ASSOCIATION NATIONALE DE MEDECINE DU TRAVAIL ET D’ERGONOMIE 
DU PERSONNEL DES HÔPITAUX 

 
 

Association loi 1901 créée à Strasbourg en 1963 par un groupe de travail représenté   par   les   Pr. 

J. Mehl   de   Strasbourg   et   J. Bourret   de   Lyon, les Drs J. Durgeat de Paris et J. Doumert 

d’Angers, l’ANMTEPH comprend actuellement 400 membres. Elle a pour but d’établir des 

relations confiantes, amicales et scientifiques avec tout organisme, toute personne s’occupant de 

santé au travail dans les établissements de santé. Elle a une vocation formatrice : chaque année, 

elle organise des sessions de formations, pour les médecins, le personnel des services de santé au 

travail et tout préventeur, notamment les journées nationales qui traitent de sujets d’actualité. Elle 

édite un bulletin d’information trimestriel, support de  renseignements et publications destinés aux 

médecins du travail et aux personnels des hôpitaux. L’Association anime également un site internet 

proposant des informations professionnelles actualisées. L'ANMTEPH est reconnu comme 

organisme de formation par la DRTEFP depuis 1984 (n° 11788087478) et a obtenu depuis 2008 

l'agrément FMC par le Conseil National de la Formation Médicale Continue (agrément n°100239). 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

 
Président :                     Secrétaire général :                 Trésoriers :  

Dr L. Sctrick            Dr H. Béringuier    - Dr F. Gauthier-David 

C.H.I. Poissy-St-Germain-en-Laye           C.H.. Perpignan                                                 CH région Annecy 

Tél : 01 39 27 50 47            Tél : 04 68 61 69 16                - Dr J.L. Marande 

Fax : 01 39 27 44 76                    Fax : 04 68 61 67 80                    Hôpital Cochin  
lionel@anmtph.fr          helene.beringuier@ch-perpignan.fr          27 rue Fg St Jacques  75679 PARIS Cx  
 

Programme des formations organisées dans l’année 2010 
 

Intitulé de la formation Personnels 
concernés 

Date Droits 
d’inscription 

 

� Actualisation des connaissances (module 3)  

 

Infirmières 

Secrétaires 

 

22-23 avril 

 

 

480 €  

 

 

� Formation des infirmières et secrétaires des 

    services de santé au travail  
    Lieu : Paris 

 

 

Infirmières 

Secrétaires 

Module 1 : 
23-24-25 

juin 

Module 2 : 
17-18-19 

novembre 

 

 

500 € par 

module 

 

� XXXXVIIèmes Journées de Formation FMC 

    Lieu : Paris 

 

Médecins 

Infirmières 

Préventeurs 

 

 

23-24 

septembre 

 

Adhérent : 

460 € 

Non 

adhérent : 

560 € 
 

� Radioprotection dans les  établissements de santé 

    Lieu : Paris 

Médecins, 

Infirmières, 

Personnes 

compétentes, 

CHSCT 

 

2-3 

décembre 

 

 

550 € 

 

� Troubles psychopathologiques et travail 
    Lieu : Paris  

 

 

Médecins 

Infirmières 

6-7 

décembre 

 

550 € 

 

Ces formations peuvent être organisées sur le plan régional. 

Elles sont prises en charge par le service de formation de l’hôpital concerné, par l’ANFH ou par tout autre 

organisme. En cas de nécessité des modifications concernant la date et le lieu sont susceptibles d’intervenir. 

 

 

 

Secrétariat  formation : ANMTEPH – 83, Bd Poniatowski   75012 Paris 
   Tél. : 01 43 41 08 63 – Fax : 01 43 41 04 59  E-mail : secretariat@anmtph.fr 

CONGRES 
FORMATIONS 

BULLETIN INFORMATION 

www.anmtph.fr 

ASSOCIATION  NATIONALE  DE  MEDECINE  DU  TRAVAIL 
   ET  D’ERGONOMIE  DU  PERSONNEL  DES  HOPITAUX 
 

Organisme de formation reconnu n°11788087478 en date du 3/8/84 

N° SIRET 352 084 255 000 38  - Association Loi 1901 

Agréée FMC par le CNFMC sous le numéro 100239 

Site Internet de l’ANMTEPH : www.anmtph.fr 



Formation des Infirmières et Secrétaires des services  
de santé au travail des établissements de santé 

1èr module  
 

Dates : 23-24-25 juin 2010  

Lieu de la formation : Meditel, 28 Bd. Pasteur  75015 Paris  
Montant de l’inscription :  500 € 
 
Objectifs 
-  Définir les attributions des infirmières et secrétaires en Santé au Travail, 

-  Apporter les notions générales qu’exige la spécificité de leurs fonctions, 

-  Analyser les exigences de leurs missions, 

-  Etudier et développer leur collaboration avec le médecin du travail. 
 
Programme 
Mercredi -  9h à 12h 30  Dr L. Sctrick 

- De la médecine du travail à la santé au travail : origines, fondements juridiques 

- les missions du médecin du travail : suivi médical, examens complémentaires, 

documents médicaux, rapports, action sur le terrain 

- le personnel du service médical du travail : spécificité de la fonction, compé-

tences, missions, coordination et organisation du service 

               - 14h à 15h 30   

- secret médical, responsabilité : confidentialité, conservation et transmission du 

dossier médical, archivage, dossier informatisé, CNIL 

               15h 30 à 17h  Dr JL Marande 
- vaccinations obligatoires et facultatives : législation, procédures, responsabilité  

- vaccinations recommandées 

Jeudi  - 9h à 11h15   Mr P. Sotto 

- métrologie des ambiances ; utilisation du matériel de mesures : luxmètre, 

sonomètre, spiromètre, dépistage des troubles visuels 

                   - 11H30 à 12H30   
- table ronde : questions diverses - débat avec les participants 

14h à 17h  Dr L. Sctrick 

- risques biologiques et infectieux : AES (épidémiologie, conduite à tenir, suivi 

sérologique, prévention, législation) 

Vendredi  - 9h à 12h  Dr ML.Lepori 

- risques chimiques : précautions d’utilisation des détergents et désinfectants, 

biocides. Cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction. 

- risques allergiques : allergie au latex. 

- choix des gants. 

                   13h à 15h 30 Dr L. Sctrick 

- notion de risque professionnel et de prévention : dangers et expositions 

- accidents du travail et maladies professionnelles : définition, prévention, 

réparation 

                 - 15H30-16H Synthèse des trois journées, évaluation de la formation 

 
FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

 

 

Nom  ……………………………...……Prénom  ……….……………… 
 

Qualité : …………………………………………………………………………. 
 

Hôpital ou Service Inter-Entreprise …………..……………………….… 
 

Adresse………………………………………………….………………..………

……………………….………………………………….…………….……….… 

Code postal : ………………………  Ville : …………………………………… 

Tél. : ……………………………… Email : …………………………………… 
 
 
 
 
 
• Formation à la Radioprotection dans les ES  :     2 et 3  décembre 2010   � 
 

 

• Formation Troubles Psychopathologiques et Travail 6 et 7 décembre 2010 � 

 

  

• 47èmes Journées de Formation – FMC :              23 et 24 septembre2010   � 
 
        
 
• Formation infirmières et secrétaires -1er module   23, 24 et 25 juin 2010      � 
 
 
• Formation infirmières et secrétaires -2ème module : 17, 18 et19 novembre � 
 

 

• Actualisation des connaissances IDE/secret. 3ème module : 22-23 avril        � 

 

 

Adhérent à l’ANMTEPH OUI �  NON � 

 

Souhaite adhérer à l’ANMTEPH et verse la cotisation pour l’année 2010 

soit € 58  par  chèque bancaire � par CCP � 
(IDE/secretaires, internes : 30 €) 

à adresser avec cette fiche d’inscription à :  

Service formation ANMTEPH – 83, Bd Poniatowski   75012 Paris 
Tél. : 01 43 41 08 63 – Fax : 01 43 41 04 59  E-mail : secretariat@anmtph.fr 

 



Formation Pathologie Psychiatrique et médecine du travail 
 

 
Date de la session : 6 et 7 décembre 2010 

Lieu de la formation : Méditel 28 Bd Pasteur – 75015 Paris  

Montant de l’inscription : 550 € 

 
Animateurs : JG. Rohmer, BI Kastler 

 

Objectif : Permettre aux médecins du travail et au personnel infirmier des services de 

santé au travail d’acquérir ou de compléter leurs connaissances. 

 

Programme :  
- la pathologie psychiatrique : définition, classification 

- les troubles du comportement au travail 

- les médicaments psychotropes : effets secondaires et travail 

- conduite à tenir devant une urgence psychiatrique 

- l’aptitude et les troubles mentaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Formation des Infirmières et Secrétaires des services 
de Santé au travail des établissements de santé 

2ème module  
  

 

Dates : 17, 18 et 19 novembre 2010 

Lieu de la formation : Meditel, 28 Bd. Pasteur  75015 Paris 
Montant de l’inscription :  500 € 
 
 

Objectifs 
-  Définir les attributions des infirmières et secrétaires en Santé au Travail, 

-  Apporter les notions générales qu’exige la spécificité de leurs fonctions, 

-  Analyser les exigences de leurs missions, 

-  Etudier et développer leur collaboration avec le médecin du travail. 
 
 
Programme 
Mercredi  - 9h à 12  Dr L. Sctrick 

- la médecine du travail et ses relations avec les instances hospitalières : 

CHSCT, CLIN, CME, DRH,… 

- accréditation et médecine du travail 

- congés de maladie et Comité médical départemental 

- accidents de service, maladies contractées en service et Commission de 

Réforme 

                 14h à 17h  Dr JL. Marande 

- radioprotection et suivi dosimétrique du personnel exposé 

- grossesse et travail 

 

Jeudi  - 9h à 12h 30  Dr L. Sctrick 

- notion d’ergonomie hospitalière 

- études de postes de travail 

- aménagements de postes de travail 

                  14h à 17h  Dr J. Juan 

- analyse, prévention et traitement des situations de violence dans les ES 

 

Vendredi  - 9h à 12h  Dr L. Sctrick 

- prévention des accidents du travail – méthode de l’arbre des causes 

- arbre des causes : exemples pratiques 

                   13h 30 à 15h30   
- Evaluation des risques professionnels en établissements de santé 

                   15h30  à 16h  
- synthèse des trois journées, évaluation de la formation 

 

 



Formation à la Radioprotection dans les établissements de santé 
 
 
Dates : 2 et 3 décembre 2010 

Lieu de la formation : Meditel, 28 Bd. Pasteur, 75015 Paris 

Montant de l’inscription : 550 € 

 
Objectifs :   
- Permettre aux participants de compléter leurs connaissances en radioprotection 

- Définir les missions et les responsabilités des différents acteurs concernés 

- Connaître les nouveaux textes réglementaires et législatifs spécifiques 

- Acquérir une vue d’ensemble de la gestion du risque radiations ionisantes 

 
Animateurs : 
 Dr JM. Canalès (IRSN) et Dr.JL.Marande (MTPH, expert ASN, CHU-Cochin) 

 
Programme :   
Principes généraux et fondements de la radioprotection (JM. CANALES, IRSN) 

Les acteurs de la radioprotection (JM. CANALES, IRSN) 

La surveillance médicale spéciale des salariés (JL. MARANDE, CHU.COCHIN )  

Analyser les postes de travail exposés aux rayonnements ionisants 

Questions/ Réponses et exemples pratiques 

 
 

Formation actualisation des connaissances  
destinée aux infirmières et secrétaires des SST des ES 

 (= 3ème module) 
 

Dates : 22 et 23 avril 2010 

Lieu de la formation : Meditel, 28 Bd. Pasteur, 75015 Paris 

Montant de l’inscription : 480 € 

Animateurs : Dr L.Sctrick, Dr.JL. Marande, Dr Lepori 

 
Objectifs :   
- Permettre aux participants de compléter leurs connaissances en santé au travail 

- Actualisation des données professionnelles en fonction de l’évolution de la législation . 

- Appliquer au quotidien les nouvelles notions acquises. 

 

Programme :  
- Aptitude et vaccinations. Responsabilité et vaccination. 

- Actualisation de la législation : applications 

- Exposition du personnel aux anti-cancéreux  

- Exposition aux rayonnements non ionisants 

- Exposition aux cancérogènes chimiques 

- Questions diverses . 

 

 

 

XXXXVIIèmes Journées de formation de l’ANMTEPH 
FMC des médecins du travail  
Formation des IDE des SST 

 
 

Dates :  23 et 24 septembre  2010 

Lieu de la formation :  Paris 

Montant de l’inscription :  460 € pour les adhérents à jour de cotisation 

    560 € pour les non adhérents à l’Association 

 
 
Publics : 

- médecins du travail 

- infirmiers des SST 

- préventeurs 

 
Objectifs : 
 - formation médicale continue des médecins du travail et des personnels des services de 

santé au travail des établissements de santé 

 - mise à jour des connaissances sur des thèmes d’actualités professionnelles en Santé au 

Travail et notamment en prévention des risques professionnels. 

 
Thèmes principaux :   
(programme en cours de préparation, bientôt accessible sur notre website). 

 

Thèmes principaux dans le cadre : 

- des risques professionnels dans les établissements de santé et notamment des 

risques psycho-sociaux ; 

- de l’activité quotidienne du médecin du travail ; 

- des services de santé au travail. 

 


